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2017 V. 216 Vœu relatif au Pôle innovant lycéen (PIL). 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Considérant le rôle essentiel joué par le Pôle innovant lycéen vis-à-vis des jeunes déscolarisés ; 

 

Considérant que le retour au parcours scolaire de ces jeunes représente un enjeu essentiel pour leur 

permettre de lutter contre l’exclusion ; 

 

Considérant par ailleurs l’implantation de la recyclerie au sein du même site ; 

 

Considérant l’importance de disposer d’une telle structure pour les habitantEs du 13e arrondissement 

puisque ce lieu leur permet d’apporter nombre d’objets ou matériels qui peuvent ainsi être recyclés, 

réparés, valorisés, plutôt que jetés ; 

 

Considérant que cette recyclerie est également très utile aux élèves du pôle innovant lycéen car elle leur 

permet de s’essayer à divers matériaux et outils, de découvrir différents métiers, le travail en atelier et en 

équipe, des savoir être et savoir-faire qui seront transposables l’année suivante lors d’une formation 

qualifiante ; 

 

Considérant que le PIL et la recyclerie étaient jusqu’à présent dans les locaux du lycée Lazare Ponticelli ; 

 

Considérant la volonté de la Région de restructurer l’implantation des lycées professionnels avec 

notamment le transfert du PIL dans le 19e arrondissement ; 

 

Considérant que les locaux prévus ne sont pas du tout adaptés pour accueillir le PIL et que les activités 

liées au développement durable et à l’ESS ne sont pas prévues dans le plan actuel ; 

 

Considérant l’injonction du Rectorat de quitter les lieux ; 
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Considérant que le transfert de la recyclerie ferait perdre aux habitantEs du 13e un lieu tout à fait utile et 

qu’il y a tout à craindre d’une telle suppression vis-à-vis du plan zéro déchet souhaité par Mme la Maire 

de Paris ; 

 

Aussi, sur proposition d’Yves Contassot, Marie Atallah et des élu-e-s du Groupe écologiste de Paris 

(GEP),  

 

Emet le vœu : 

 

- qu’une solution satisfaisante soit trouvée au sein du 13e arrondissement pour accueillir sur le même site 

le PIL et la recyclerie. 


